
 
Année 2012 

 
 

 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – VOIRIE – PARCS ET 
SQUARES - TERRAINS 

 
-*-*-*- 

 
NB : pour les tarifs calculés au m² ou au ml, les emprises inférieures sont comptées 1m² ou 1ml 
 
1 – ENGIN DE LEVAGE 
 

 
PRIX UNITAIRE 

1.1 Grues de chantier – Grues à tour  
 
1.1.1.   Emprise partielle sur trottoir laissant un passage d’au moins 1,40 mètre  
            La ½ journée 
 
1.1.2.   Emprise partielle sur trottoir laissant un passage inférieur à 1,40 mètre 
            La ½ journée 
 
1.1.3.   Emprise partielle sur chaussée avec circulation maintenue  
            La ½ journée 
 
1.1.4.   Emprise nécessitant un barrage de rue 
            La ½ journée 
 

 
 

51.00 €

105.00 €

205.00 €

408.00 €

1.2 Autres engins de levage  
 
1.2.1.   Emprise partielle sur chaussée avec circulation maintenue 
            La ½ journée 
 
1.2.2.   Emprise nécessitant un barrage de rue  
            La ½ journée 
               NB : les droits de voirie comprennent les réservations de stationnement nécessaires 

 
 

105.00 €

205.00 €

 
2 – AUTRES EMPRISES DE CHANTIER  
 

 

2.1 – Palissades de chantier  
 
2.1.1.    Palissades susceptibles de recevoir des panneaux d’affichage 
             Le m² par mois 

 
2.1.2. Palissades non susceptibles de recevoir des panneaux d’affichage 

Le m² par mois  
 
NB : tout mois commencé est dû 

 
37.00 €

29.00 €

2.2 – Echafaudages, poulies, goulottes  
 
2.2.1 Echafaudages de pied ou sur tréteaux 

Le m² par semaine commencée 
 
2.2.2. Echafaudages volants ou en éventail 

Le mètre linéaire par semaine commencée 
 

2.2.3. Goulottes en surplomb du domaine public  
Forfait par semaine commencée 
 

2.2.4 Poulies en surplomb du domaine public 
Forfait par semaine commencée 
 

Pour les échafaudages, poulies et goulottes, il sera appliqué un mois de gratuité pour les 
ravalements. 
 

 
 

3.10 €

1.80 €

25.00 €

91.00 €



 
2.3 – Autres emprises de chantier  

 
2.3.1.   Tout matériel ou équipement déposés sur le domaine public tels que  

baraques de chantier, matériaux, conteneurs, bétonnières, compresseurs, etc…. 
 
- Tarif à la journée, par m² 
- Tarif à la semaine, par m² 
Pour les conteneurs, à défaut de déclaration précise du pétitionnaire, un minimum 
de 6 m² sera retenu pour le calcul de l’emprise. 
 

2.3.2. – réservations de stationnement pour véhicule de chantier (le mètre linéaire par jour) 
- barrage de rue (la journée) 

 
3.10 €

11.00 €

3.90 €
106.00 €

 
3 – ACTIVITES COMMERCIALES  
 

 

3.1 – Enseignes, marquises et stores  
Tarif applicable à chaque création ou modification de l’aspect ou des dimensions. Ce tarif s’applique en 
plus de l’occupation éventuelle  du sol 
 
Tarif applicable seulement quand il y a emprise sur DP (par exemple, enseigne en surplomb, enseigne en 
drapeau) 
 
3.1.1.  - Enseignes non lumineuses avec emprise sur domaine public, notamment en 
                drapeau (par m² de surface d’emprise à l’aplomb du domaine public, sachant que     
le tarif est compté pour au moins un m²) 

 - Enseignes lumineuses avec emprise sur domaine public, notamment en  
   drapeau (par m² de surface d’emprise à l’aplomb du domaine public, sachant que 
le tarif est compté pour au moins 1 m²) 
 - Autre dispositif lié à l’enseigne et situé en surplomb du domaine public 
   (type dispositif d’éclairage) : à l’unité 

 
3.1.2.     - Marquises et stores jusqu’à 0.50 mètre de large (par mètre linéaire) 

 - Marquises et stores de plus de 0.50 mètre de large (par mètre linéaire) 

 
 

 
 
 
 

28.00 €
 

78.00 €
 
 

11.00 €
 
 

13.40 €
18.50 €

3.2 – Etalages, terrasses et autres emprises sur trottoir  
 
             Tarifs annuels : 

-   1 m² 
-   2 m² 
-   3 m² 
-   4 m² 
-   5 m² 
-   6 m² 
-   7 m² 
-   8 m² 
-   9 m² 
- 10 m² 
- 11 m² 
- m² suivant 
 
Pour les terrasses fermées par un dispositif fixe « en dur », relevant de la 
réglementation de l’urbanisme, les tarifs au m² ci-dessus seront doublés. Ce 
doublement ne s’applique pas en cas de fermeture partielle par des équipements 
souples ou amovibles. 

 
 

27.00 €
48.00 €
73.00 €
97.00 €

129.00 €
170.00 €
217.00 €
273.00 €
338.00 €
413.00 €
492.00 €

82.00 €

3.3 – Commerces ambulants   
 
3.3.1. Stand ou véhicules de vente sur la voie publique 

Par jour pour une emprise inférieure ou égale à 15 m² 
 

3.3.2. Stand ou véhicules de vente sur la voie publique 
Par jour pour une emprise supérieure à 15 m² : m² supplémentaire 
 

3.3.3     Commerçant ambulant intervenant dans le cadre des manifestations organisées par 
             La ville ou associations :  
              
             Par jour le mètre linéaire de vente inférieur ou égal à 5 mètres 
 
             Au-delà de 5 mètres linéaires, le mètre linéaire de vente supplémentaire 

 
 

23.00 €

23.00 €
3.30 €

 
 

22.00 €

16.40 €



Lorsqu’une vente ambulante se déroule sur la voie publique, à l’initiative de la ville ou d’une association 
dans le cadre d’une animation ouverte au public, le Maire pourra, en fonction de l’intérêt local de ladite 
manifestation, décider de dispenser les pétitionnaires du paiement du présent droit de voirie. 
 
3.4 – Réservation de stationnement 
 
Réservation de stationnement pour véhicules d’activité commerciale tel que : concessionnaire 
automobiles, auto-écoles, agence de location de véhicules, entreprises de transports, commerce avec 
livraisons a domicile…   
 
Tarifs mensuel : 

-   1 place 
-   2 places 
-   3 places 

Les autorisations d’occupation ne pourront être délivrées pour plus de 3 places. D’autre part, 
la signalisation horizontale et verticale matérialisant ces autorisations sera prise en charge 
par le pétitionnaire. 
 

 
78.00 €

185.00 €
256.00 €

             

3.4 – Autres activités  
 
3.4.1.   Cirques ou similaires jusqu’à 200 m² d’emprise par jour  
 
3.4.2.   Cirques ou similaires au-delà de 200 m² d’emprise par jour 
 
3.4.3.   Manège, marionnettes ou autres spectacles ambulant par jour 
 
3.4.4.   Bulles de ventes immobilières par m² par mois 

 
155.00 €

 
298.00 €

 
28.00 €

44.00 €

 
4 – AUTRES DROITS  
 

 

4.1 – Déménagements  
 
4.1.1. Réservation de stationnement pour déménagement (forfait pour 30 mètres maxi par jour) 

(pour deux réservations le même jour pour une même personne – changement 
d’adresse sur Asnières, une seule facture sera établie). 
 

4.1.2.    Barrage de rue (la journée) 
 

 
56.00 €

111.00 €

4.2 – Prises de vues cinématographiques (sur le domaine public, en intérieur ou  
        en extérieur hors Château d’Asnières et Hôtel de Ville 

 

 
NB : ces droits de voirie sont forfaitaires et sont applicables quel que soit le linéaire de stationnement 
devant être réservé. La demi-journée s’entend de 7 h à 13 h 30 pour la matinée et de 13 h 30 à 20 h pour 
l’après-midi. 
 
4.2.1 Tournages ne nécessitant pas une modification de la réglementation de la 

Circulation ni du stationnement (entre 7h et 20h), par demi-journée 
 

4.2.2. Tournages nécessitant une modification de la réglementation du stationnement 
(entre 7h et 20h) par demi-journée 
 

4.2.3. Tournage nécessitant une modification de la réglementation de la circulation 
(entre 7h et 20h) par demi-journée 
 

4.2.4. Tournages de nuit (entre 20h et 7h) par nuit 
 

 
 
 
 

555.00 €

665.00 €

887.00 €

1663.00 €

4.3 – Bateaux-pavés  
 
4.3.1. Création d’un premier bateau pavé par unité foncière, avec porte cochère 

Inférieure à 3 mètres linéaires 
 

4.3.2. Le mètre linéaire supplémentaire, au-delà des 3 mètres ci-dessus, en cas de 
création d’un premier bateau ou d’élargissement d’un bateau existent 

 
4.3.3. Création ou élargissement d’un bateau-pavé, au-delà d’un premier bateau par 

Unité foncière (par mètre linéaire) 

 
 

270.00 €

81.00 €

162.00 €
 


